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Le gouvernement s’autorise un coup de neuf concernant ce dispositif ! Apprenez en davantage 
concernant la participation pour cette fin d’année 2013.  

Comment fonctionne la participation ? 

Certaines entreprises mettent en place des accords de participation qui permettent aux employés de 
bénéficier d’une partie des excédents réalisés par leur entreprise. La participation est une composante 
de l’épargne salariale (la deuxième étant l’intéressement). Notons qu’elle est obligatoire pour les 
entreprises de plus de 50 salariés ! 

D’une entreprise à l’autre, le montant de la participation diffère, cependant il doit tenir compte des 
composantes suivantes :  

 le bénéfice net réalisé par l’entreprise ; 

 le niveau des salaires appliqué ; 

 le niveau des capitaux propres ; 

 la valeur ajoutée. 

Quand toucher sa prime de participation ? 

Jusqu’en 2013 la participation était bloquée durant 5 ans (voir 8 ans si aucun accord n’a été conclu).  

Il est toujours possible par ailleurs de toucher cette prime dans certaines circonstances, en voici 
quelques exemples : 

 mariage ; 

 licenciement ; 

 acquisition de résidence principale ; 

 naissance d’un 3ème enfant. 

Les changements en 2013 

Exceptionnellement cette année, il est possible de débloquer sa participation avant le  

31 décembre 2013. De plus, si vous souhaitez toucher votre prime en cette fin d’année vous ne serez 
pas taxés (sur l’impôt sur le revenu et les cotisations sociales, ce qui représente un intérêt 
supplémentaire dans le contexte actuel de « ras-le-bol fiscal »).  
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